
 

 

  

 

 

  

40 000 citoyens = le démos 
Hommes libres,  nés de père citoyen 

athénien (et de mère fille de citoyen 

depuis la réforme de Périclès) + de 

18 ans, ayant effectué l’éphébie. 

 

110 000 femmes et 

enfants de citoyens 

40 000 métèques 
Femmes et enfants compris 

étrangers domiciliés à Athènes, 

exclus de la vie politique 

110 000 à 150 000 esclaves 

Population 

athénienne 

L’ECCLESIA = assemblée des citoyens 

Se réunit 10 fois/an sur la colline de la Pnyx 

Vote les lois préparées par la Boulé, l’ostracisme, les déclarations de guerre et les traités de paix. de paix 
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L’Héliée = tribunal 

-6000 héliastes, désignés 

pour un an. 

-Siège place de l’Agora 

La Boulé = conseil du peuple 

-500 bouleutes désignés pour un an. 

-Prépare les lois et l’ordre du jour de 

l’ecclésia 

-Siège au bouleutérion, place de 

l’Agora 
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Les magistrats (~ 700).  

Regroupés en collège de 10, avec attributions 

particulières. Dirigent la cité. Parmi eux, les + 

importants sont : 

 
10 archontes 

Justice, religion 

10 stratèges 

Diplomatie, guerre 

él
us

 

T
iré

s 
au

 s
or

t 

L’Aréopage, tribunal composé des Anciens archontes (de droit, et à vie). 

Jugent les affaires graves, contrôlent les magistrats. Siège sur la colline 

d’Arès (Aréios Pagos) 


